
Quelles sont les sanctions en cas de non-respect du salaire
social minimum au Luxembourg ?

Réponse courte

Le non-respect du salaire social minimum constitue une infraction grave sanctionnée par des amendes de 251 à

25.000 € par salarié concerné. Ces amendes peuvent être doublées en cas de récidive dans les deux ans.

L'employeur doit régulariser immédiatement tous les salaires sous-payés avec un rappel rétroactif sur 3 ans et

des intérêts de retard. Le CCSS procède au redressement des cotisations sociales impayées avec des

majorations de 0,6% par mois.

Les sanctions sont cumulables : amendes administratives, rappels salariaux, redressements sociaux et

potentiellement responsabilité pénale du dirigeant. L'ITM intensifie les contrôles des entreprises sanctionnées et

peut prononcer l'exclusion des marchés publics.

Aucun accord, même signé par le salarié, ne peut déroger au SSM. Toute clause prévoyant une rémunération

inférieure est nulle de plein droit selon l'article L.222-7 du Code du travail.

Définition

Le salaire social minimum constitue une norme d'ordre public social au Luxembourg, fixant le seuil minimal

obligatoire de rémunération pour tout salarié selon son âge et sa qualification. Toute rémunération inférieure au

SSM légal est automatiquement illégale et sanctionnable, l'accord du salarié ne pouvant jamais déroger à cette

règle impérative.

Les dispositions du SSM étant d'ordre public, elles s'imposent à tous les employeurs exerçant sur le territoire

luxembourgeois, sans exception possible, et leur violation constitue une infraction au Code du travail passible de

sanctions administratives et pénales.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il éviter les sanctions pour non-respect du SSM ?

La prévention passe par une vérification mensuelle du SSM pour chaque salarié, une actualisation immédiate lors des indexations
(dernière en mai 2025 à l'indice 968,04 : SSM non qualifié 2 703,74 €), la documentation des qualifications professionnelles, et la mise en
place d'audits internes réguliers pour détecter et corriger proactivement toute anomalie.

L'employeur doit-il rembourser les salaires impayés même si le salarié était d'accord pour être payé moins ?

Oui, l'accord du salarié pour une rémunération inférieure au SSM est nul de plein droit selon l'article L.222-7 car le SSM est d'ordre
public. L'employeur doit verser un rappel de salaires rétroactif sur 3 ans (article L.221-2) avec intérêts de retard, sans exception possible.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-7


Quelle est la procédure de contrôle de l'ITM en cas de non-respect du SSM ?

L'ITM constate l'infraction et dresse un procès-verbal, puis notifie une mise en demeure avec délai de régularisation (généralement 15
jours). Sans régularisation, les sanctions sont appliquées et le CCSS procède parallèlement au redressement des cotisations sociales
avec majorations de 0,6 % par mois de retard.

Quelles conséquences supplémentaires au-delà des amendes pour non-respect du SSM ?

Les conséquences sont cumulables : redressement des cotisations sociales par le CCSS avec majorations de 0,6 % par mois, contrôles
renforcés de l'ITM, inscription au registre des infractions, exclusion possible des marchés publics et responsabilité civile envers les
salariés lésés.

Quelles sont les amendes encourues en cas de non-respect du salaire social minimum au Luxembourg ?

L'employeur risque des amendes de 251 à 25.000 € par infraction selon le Code du travail. Chaque salarié concerné constitue une
infraction distincte, et les amendes peuvent être doublées en cas de récidive dans les 2 ans.

Conditions d’exercice

Les sanctions s'appliquent à tout employeur constatant un versement inférieur au SSM, qu'il soit intentionnel ou par

négligence.

Situation Conséquence

Rémunération < SSM légal Infraction constatée, sanctions immédiates

SSM non qualifié ou qualifié Les deux niveaux sont couverts

Infraction intentionnelle ou par négligence Aucune distinction — sanction identique

Violation temporaire ou durable Rétroactivité sur 3 ans dans tous les cas

Accord écrit du salarié Clause nulle de plein droit — aucune valeur

Autorité compétente ITM — constate, dresse PV, engage poursuites (Art. L.612-1)

Modalités pratiques

Sanctions financières et régularisations :
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Type de sanction Montant/Taux Base légale

Amende administrative 251 à 25.000 € par salarié Article L.222-10

Amende en récidive Double du maximum (50.000 €) Article L.222-10

Rappel de salaires Rétroactivité sur 3 ans Article L.221-2

Intérêts de retard Taux légal applicable Code civil

Majorations CCSS 0,6% par mois de retard Code sécurité sociale

Délai de régularisation Généralement 15 jours Procédure ITM

Procédure de sanction :

1. Constat de l'infraction par l'ITM lors d'un contrôle

2. Procès-verbal et mise en demeure de régularisation

3. Délai accordé pour rectifier la situation (généralement 15 jours)

4. Application des amendes et poursuites si non-régularisation

5. Redressement CCSS des cotisations sociales impayées

Conséquences additionnelles :

Contrôles renforcés de l'ITM sur l'ensemble des pratiques de l'entreprise

Inscription au registre des infractions consultable par les autorités

Exclusion possible des marchés publics et appels d'offres

Responsabilité civile envers les salariés lésés avec dommages-intérêts

Pratiques et recommandations

En pratique, la difficulté tient moins au montant de l'amende qu'au caractère cumulatif et rétroactif des sanctions. Un

employeur croit souvent pouvoir sécuriser une rémunération inférieure au SSM par un accord individuel ou un

avenant signé du salarié ; c'est une illusion, puisque toute clause contraire au SSM est nulle de plein droit au titre de

l'article L.222-7 et reste donc inopposable tant à l'ITM qu'au tribunal du travail. La régularisation rétroactive demeure

due, quel que soit le consentement affiché du salarié.

Cette régularisation s'apprécie sur trois ans, l'article L.221-2 fixant la prescription de l'action en paiement des salaires

à cette durée. Le différentiel se rembourse donc sur les trente-six derniers mois, augmenté des intérêts : pour un

salarié non qualifié payé 200 € sous le SSM chaque mois, l'arriéré atteint déjà 7 200 € par personne, avant même

l'amende administrative de 251 à 25 000 € et son doublement en cas de récidive.

Le moment le plus sensible reste celui de la mise en demeure. Le constat de l' ITM ouvre un délai de régularisation,

généralement de quinze jours ; l'ignorer déclenche mécaniquement l'application des amendes et le lancement des

poursuites, si bien que l'inaction se révèle l'erreur la plus coûteuse à ce stade. Le redressement CCSS des
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cotisations impayées vient s'y ajouter, assorti de majorations de 0,6 % par mois de retard qui, sur une période

prolongée, alourdissent sensiblement la note.

Au-delà de l'aspect financier, on gagne à garder à l'esprit les conséquences opérationnelles : l'inscription au registre

des infractions, consultable par les autorités, et l'exclusion possible des marchés publics et appels d'offres. Pour une

entreprise candidate à la commande publique, cette dimension peut peser davantage que l'amende elle-même.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.222-1 à L.222-10 Salaire social minimum : définition, niveaux, caractère obligatoire

Article L.222-10 Sanctions : amendes 251-25.000 € par infraction, doublement en récidive

Article L.222-7 Caractère obligatoire du SSM, nullité des clauses dérogatoires

Article L.223-1 Indexation automatique des salaires à l'évolution du coût de la vie

Article L.221-2 Prescription de 3 ans pour l'action en paiement des salaires

Article L.612-1 Pouvoirs de contrôle et attributions de l'ITM

Code sécurité sociale Redressements cotisations sociales, majorations 0,6%/mois de retard

Le non-respect du SSM est une infraction grave entraînant des sanctions dissuasives et cumulables pouvant représenter des

montants considérables. La vigilance permanente est indispensable, notamment lors des indexations automatiques (dernière en juin

2026 : indice 992,24).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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